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L'An deux Mille Douze, le 9 novembre, à 18 h 30, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
  Le 31 octobre 2012     Le 31 octobre 2012 
 
 
ETAIENT PRESENTS : M. QUENTIN, M. GIRAUD, M. SIMONNET, Mme PELTIER, 
M. BESSON, Mme LECOMTE, M. FILOCHE, Mme WILLMANN, Mme CIRAUD-LANOUE, 
Mme DAUZIDOU, adjoints, 
 
Mme BARRAUD DUCHERON, M. CAU, M. CHABASSE, M. COASSIN, 
Mme DESCHANP, Mme DUMAS, Mme FAUQUET-MOLL, M. GUIARD, M. LABIA, 
M. LAPOUGE, Mme LEFEBVRE, Mme MAIRE, M. MERLE, M. PAVON, M. PRUDENCIO, 
M. REVOLAT, Mme ROY, Mme SERRE, M. SERVIT, conseillers municipaux. 
 
ETAIENT REPRESENTES :   M. DENIS représenté par M. MERLE 
 Mme DOUMECQ représentée par Mme PELTIER  
 M. MEGLIO représenté par M. GIRAUD 
 M. PATRUX représenté par M. FILOCHE 
  
ETAIENT ABSENTS-EXCUSES : néant 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 29 
Nombre de votants : 33 
 
Madame Marie DESCHANP a été élue Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET :  CESSION DE PARCELLES DE BOIS, NON VIABILISEES CADASTREES 

SECTION B N° 1 527, N°1 533, N° 5 349, N° 5 352 ET N° 5 363, SISES 
AUX MATHES (17570), LIEU-DIT « LE BOIS DE MONSOUCI » A 
L’ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE AGREEE (A.C.C.A.) 

 
RAPPORTEUR : M. GIRAUD 
 
VOTE : UNANIMITE 
 
 



Par une promesse d’achat, en date du 6 août 2012, l’Association Communale de 
Chasse Agréée (A.C.C.A.), représentée par son Président en exercice, Monsieur 
Jean-Pierre FRETARD, a fait part de sa volonté d’acquérir cinq parcelles de bois, 
non viabilisées, cadastrées : 

 
Référence 
Cadastrale N° de la section Surface en m² Prix proposé en 

€uros 
1 527 5 .167 
1 533 5.167 
5 349 2.991 
5 352 1.407 

B 

5 363 11.402 
TOTAL 26.134 10.450 

 
 
d’une superficie totale, approximative, de 26.134 m², sous réserve de bornage, 
sises lieu-dit « Le Bois de Monsouci », aux Mathes (17570), afin de désenclaver sa 
parcelle de bois cadastrée section B n° 1 534, 
 
Par un courrier en date du 27 septembre 2012, Monsieur Olivier JOUBERT a 
informé la Ville de ROYAN de son intention d’acquérir les parcelles 
susmentionnées, pour le loisir et la chasse, au prix de 13.000 €. (Treize mille 
€uros). 
 
La Ville de ROYAN, conformément à l’article L 331-19 du nouveau code forestier, 
a notifié à l’Association Communale de Chasse Agréée (A.C.C.A.), en sa qualité  
de propriétaire de la parcelle contigüe, cette proposition et lui a demandé si elle 
entendait : 

- exercer le droit de préférence dont elle bénéficie,  
- acquérir, en conséquence, les parcelles au prix de 13.000 €uros. 

 
Par une promesse d’achat, en date du 24 octobre 2012, l’Association Communale 
de Chasse Agréée a décidé d’exercer, en application de l’article L 331-19 du 
nouveau code forestier, en tant que propriétaire d’une parcelle boisée contigüe, 
son droit de préférence, et s’est  engagée à acquérir ces parcelles de bois, 
situées en secteur NDr, au Plan Local d’Urbanisme des Mathes, au prix global net 
vendeur 13.000 €. (Treize mille euros). 
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- Ayant entendu l’exposé du Rapporteur,  

- Vu l’avis de France Domaine en date du 14 février 2012, 

- Vu la promesse d’achat signée de l’Association Communale de Chasse 
Agréée La Matheronne, en date du 24 octobre 2012, 

- Après en avoir délibéré, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



DÉCIDE 
 
- d’aliéner à l’Association Communale de Chasse Agréée La Matheronne, les 
parcelles de  bois, non viabilisées, d’une superficie de 26.134 m², sous réserve de 
bornage, cadastrées section B n° 1 527, n° 1 533, n° 5 349, n° 5 352 et n° 5 363, 
sises lieu-dit « Le Bois de Monsouci », aux MATHES (17570), au prix global net 
vendeur de 13.000 €. (Treize mille euros). 

 
- d’autoriser Monsieur le Député-Maire ou Monsieur le Premier Adjoint agissant 
par délégation à conclure et signer l’acte authentique à intervenir,  
 
- de désigner Maître Stéphane LAPEGUE, Notaire à Royan, 4 Avenue de Pontaillac, 
pour rédiger l’acte de vente.  
 
 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint 
le 13 novembre 2012 Bernard GIRAUD 
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